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Communiqué de presse de l’Union Suisse des Paysans du 14 mars 2008 

Libre-échange agricole: déception et beaucoup de questions !  

Aujourd’hui, le Conseil fédéral a décidé d’engager des négociations formelles 
visant à mettre en place un accord de libre-échange pour le secteur 
agroalimentaire avec l’UE. Les pertes économiques causées par un tel accord 
seront très importantes pour l’agriculture suisse. L’allocation de 
compensations financières pourrait certes atténuer quelque peu le choc, mais 
ne permettra pas à l’agriculture de produire à armes égales avec ses 
concurrentes européennes. L’USP est déçue et attend du Conseil fédéral des 
réponses aux questions qui se posent.   
Selon les calculs effectués par l’USP, le revenu de travail des exploitations agricoles suisses 
subirait une baisse drastique, même en tenant compte d’un bonus additionnel lié à 
l’excellence qualitative avérée de nos produits (swissness) ou d’une rationalisation 
importante des coûts de production par la croissance de la taille de nos exploitations. 
L’environnement, les conditions de production et le respect de normes et de conditions 
environnementales et éthiques sévères en matière de production imposent à l’agriculture 
suisse des limites. Ces dernières seraient cause de la perte de plus de la moitié du revenu 
du travail de nos exploitations en cas de libre-échange agricole avec l’UE. Les secteurs des 
grandes cultures, des fruits et légumes, ainsi que la région de plaine en général, seraient 
particulièrement touchés.  

Cet impact très important sur le revenu des agricultrices et agriculteurs de ce pays ne 
permettrait plus à l’agriculture suisse de remplir les tâches que lui attribue la Constitution, et 
par conséquent la population suisse. Comment en effet pour elle garantir la production de 
matières premières de qualité suisse en quantité suffisante, la mise à disposition d’un 
paysage de qualité, une contribution effective à la biodiversité et à l’entretien des ressources 
naturelles, si on exige de l’agriculture de produire à des prix européens, mais à des coûts 
suisses ? Rappelons ici que l’agriculture devra également relever le lourd défi d’un accord à 
l’OMC et qu’elle ne sera pas moins épargnée par les accords bilatéraux qui sont  
actuellement en discussion ou prévisibles. 

On demande à l’agriculture suisse de participer à un 100 m haies avec des souliers de 
montagne ! Alors que d’autres secteurs de l’économie restent préservés, on l’envoie au 
charbon pour des résultats dont on peut légitimement douter. L’agriculture suisse ne sera, de 
par ses structures, jamais concurrentielle à l’exportation de produits de masse. Cette 
exportation ne se limitera par conséquent qu’à quelques produits à haute valeur ajoutée. Son 
potentiel à l’exportation est donc naturellement restreint. De plus, et justement en rapport 
avec le contexte de production suisse et ses spécificités, les agricultrices et agriculteurs de 
ce pays ne pourront pas être compétitifs envers leurs collègues européens, même s’ils 
bénéficient de mesures de réduction des coûts de production importantes et de mesures de 
compensation financière substantielles. 

L’USP se prononce contre le sacrifice unilatéral de son agriculture et la remise en question 
de sa souveraineté alimentaire! Elle est déçue du Conseil fédéral et lui demande des 
éclaircissements sur les attentes concrètes qu’il place dans cet accord de libre-échange. 
Quels sont les principaux bénéficiaires ? Quels sont les gains envisageables, mais 
également le prix à payer, et pour qui? Vu l’évolution contraire des prix à la production et des 
prix à la consommation durant ces dernières années, voit-il des avantages réels pour les 
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consommateurs. Quelles mesures envisage-t-il pour que les producteurs suisses puissent 
rivaliser à armes égales avec leurs collègues européens?   
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